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Miszellen — Melanges

Coutumes de Blonay.

Au mariage et à la naissance.

Un de nos collaborateurs, M. le professeur Tappolet, dira dans les
Archives le bien que nous pensons de l'important volume que vient de
publier la Société d'histoire de la Suisse romande, le Glossaire du patois de

Blonay, œuvre tout à fait remarquable de Mme Louise Odin, et à laquelle
M. le professeur Ernest Muret a donné le concours de sa grande compétence,
de son dévouement, et aussi de son cœur.

Pour nous, nous nous bornerons à montrer, par un exemple, de quelle
précieuse ressource ce livre est au point de vue spécial des coutumes
populaires. A l'appui de son explication des mots patois, Mme Odin cite des

phrases entières recueillies par elle ou donne des explications, et beaucoup
d'entre elles sont pour le Folklore d'un grand intérêt.

Nous reprenons ainsi ce que dit l'auteur des coutumes entourant le

mariage, la naissance et le baptême. Nous suivrons pour cela simplement
l'ordre des citations.

Aliyàsè, alliance, anneau de mariage. A la campagne, on ne donne

pas de bagues de fiançailles, l'anneau de mariage en tient lieu. Les jeunes
gens ne se disent fiancés qu'à partir du jour où ils vont acheter leurs anneaux
mais désormais ils considèrent leur union comme indissoluble, et le mariage
peut attendre. Il n'y a pas plus de vingt ou trente ans que la mode des

anneaux de mariage a été introduite au village.
baisi, baptiser — Quand on va baptiser (un enfant) les parrains et les

marraines ne doivent pas se retourner, cela ferait loucher les enfants.
bàrâ, barrer — Barrer une noce, c'est-à-dire placer de loin en loin un

obstacle sur le passage d'une noce ; chaque fois que la noce est arrêtée, il
faut que l'épouse donne de l'argent à ceux qui tiennent la barre.

bërnâdzo. — Tout ce qu'autrefois on jetait en signe do bénédiction sur
la tête des mariés lorsqu'ils faisaient leur entrée dans la maison paternelle.
Ce bërnâdzo consistait en blé, noix, pommes, etc. Le blé devait atteindre

principalement l'épousée, tandis que les noix, pommes, etc., allaient à droite
et à gauche sur la foule réunie des curieux. Cette touchante coutume a

pris fin, avec les chars à bancs, vers 1860 environ.
bresö — Le bresô dé battimo était au dix-huitième siècle un joli petit

berceau ouvragé et décoré dans lequel on baptisait les petits enfants, qu'on

portait déjà très jeunes à l'église.
bri, berceau — Autrefois, l'on portait les berceaux à la vigne en

travers sur les hottes - Il ne faut pas enjamber un berceau quand il y a
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un enfant dedans, cela l'empêche d'uriner — Il ne faut pas bercer le berceau

quand l'enfant n'y est pas, cela lui donne la colique.
bu, petit bois — Quand on dit à quelqu'un que sa petite fille va bientôt

se marier, il répond toujours : le bois pour faire le berceau de son mari
n'est pas encore grand.

busdë — Offrande de bénédiction que, sous forme de vrais pains ou
de turbans, l'amie de noce apportait autre fois à l'épousée, le matin de son

mariage, dans une élégante corbeille enrubanée. Les basale figuraient au

cortège et au festin de la noce. L'amie de noce portait sa corbeille sur sa

tète, même assise en croupe sur sa haquenée, de la maison de l'épouse
jusqu'à l'église et de l'église jusque chez l'époux. Arrivée là, elle déposait sa

corbeille sur la table du festin, où elle restait intacte jusqu'à la fin de la

fête.
dzezê, accouchée — Autrefois, on faisait un grand festin pour les rele-

vailles, et toutes les amies et connaissances s'j rendaient avec un petit
présent de café et de sucre. Pour porter ce présent, chaque femme avait un

joli petit panier à couvercle, fait exprès pour ces circonstances; en échange
du café et du sucre, on y mettait quelques bricelels et quelques merveilles.

L'usage de ces repas est tombé en désuétude.

dzèrotâirè, jarretière — Autrefois, les gens qui se mariaient allaient tous
à cheval ; l'épouse se mettait une belle grande jarretière de ruban rouge,
qui dépassait la robe. Au retour du temple, son garçon d'honneur avait le

droit de lui détacher la jarretière et de la mettre à son chapeau.
épâii-ouza, époux — ouse — Termes désignant un fiancé et une fiancée

entre le jour de la publication des bans de mariage et celui des noces. Passé

ce terme, ces mots se remplacent par omo pour l'époux et féna pour l'épouse.
étsoudali, bassinoire — Quoiqu'on n'en fasse plus guère usage, chaque

bonne maison possède encore son échauffe-lit en cuivre. Cet ustensile était
donné au baptême par les parrains et marraines.

êfa, enfant — On dit qu'on trouve les enfants sous des courges, les

petits garçons sous les courges jaunes, les petites filles sous les courges blanches.

— Les vieux disaient que si un enfant faisait de bonne heure ses dents,
sa mère n'aurait plus d'enfants (Proverbe lausannois: vite des dents, vite
des gens: c'est le contraire) — Pour qu'un enfant reste à la maison, il faut,
quand il vient de naître, lui faire faire trois fois le tour de la crémaillère
la tête la première.

ëtrâyé, entrée — Un chef de famille dit à une épousée qui entre dans
la maison de son mari: Dieu veuille que tu fasses une bonne entrée.

fçlè, fille — Ils ont vendu une fille, se dit de la façon dont une
commune se débarrasse d'une de ses ressortissantes pauvres, en lui fournissant
un subside quand elle épouse un homme étranger à la commune — Une fille
ne doit pas se marier avant d'avoir pu laver une toile de paillasse neuve,
avec un drap neuf dedans; elle ne doit pas non plus se marier avant d'avoir
porté une bottée de sable au haut de la Raie de Chenelly.

gârdaroba — Garde-robe, grande armoire à deux portes, parfois très

ouvragées, destinée à contenir les meilleurs vêtements et le linge de la
mariée. La garde-robe était, après le lit, le meuble le plus indispensable du

tiousseau; mainte jeune fille devait se passer de chaises et de tables, mais
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de garde-robes jamais ; aussi chaque maison est-elle abondamment pourvue
de ce genre de meubles. Les garde-robes sont faites de deux parties reliées
du bas en haut par une liste et audessus par une corniche. En cas de

partage, quand on ne sait pas s'arranger autrement, l'un des héritiers prend une

moitié, qu'on appelle tout court une porte, et l'autre prend le reste; la
corniche se scie en deux. En cas d'incendie, si l'on ne peut pas emporter tout
le meuble, on enlève au moins les portes, qui forment la partie principale
du travail.

kabriyolé, cabriolet — Quand la mode a cessé d'aller à cheval pour se

marier, les époux ont usé un certain temps du cabriolet, mais cela n'a pas
duré ; ils ont alors pris les chars à bancs (remplacés aujourd'hui par des

voitures).
kortisà, courtiser — Courtiser une jeune fille, et plus spécialement lui

faire la cour le dimanche soir à la veillée. A Blouay, la jeune fille ne reçoit
pas ses amoureux dans sa chambre, comme cela se pratique ailleurs ; la
veillée se passe à la cuisine, à côté de laquelle se trouve toujours la chambre

à coucher des parents. Jusqu'à ce qu'elle ait fait un choix, elle laisse

entrer plusieurs jeunes gens, et la soirée se passe très gaiement; mais dès

qu'elle a un préféré, celui-ci est le seul admis.

liyà, lion — Un enfant né sous le signe du lion sera fier.

ïi, lit — Dans nos campagnes et, sauf erreur, dans presque tout le pays
de Vaud c'est le fiancé qui fournit le bois de lit, le sommier et le tour en

bois du ciel de lit; la fiancée apporte le reste. Un lit de repos faisait autrefois

partie du trousseau des filles riches, c'est aujourd'hui un canapé.
marâina, marraine. Dans le canton de Vaud, on a l'habitude de donner

à un enfant un nombre illimité de parrains et de marraines. Les marraines
doivent faire un beau présent de baptême. A part le cadeau assez important
que les parrains et marraines font en commun, ils doivent habiller l'enfant

pour le baptême. Ces frais sont assez considérables pour avoir pu motiver
le proverbe : a nos'ò va a sé kosé, a baisi Ôko mé.

maryà, marier — Il a marié toutes ses filles : se dit d'un homme qui
marche les mains croisées sur le dos — C'est la faim qui épouse la soif: se

dit de deux personnes pauvres qui se marient ensemble — Tu épouseras un

ivrogne, dit-on à une jeune fille qui se mouille beaucoup en lavant du linge
— Se marier entre quatre planches (mourir, se mettre en bière) ; se dit de

fiancés dont la mort rompt le mariage — Quand on se marie, il ne faut pas
revenir sur ses pas, c'est-à-dire, que de l'église, il ne faut pas reprendre le
même chemin que celui par lequel on y est allé, cela ne porte pas bonheur
— Quand on se marie, il ne faut pas rencontrer un enterrement, sans quoi
l'un des deux (époux) doit bientôt mourir — Il ne faut pas que deux couples
se marient le même jour dans le même temple ; cela porte malheur — Il
faut casser quelque chose dans la maison, le jour des noces, pour le bonheur
de ceux qui se marient.

meidolé-éta — Enfant né dans le mois d'août. On prétend que les
enfants nés à cette époque sont plus forts que les autres ; et pour preuve on
en donne les petits chats du mois d'août, qu'on garde de préférence, comme
étant les plus vigoureux.

nosè, noce — Le jour des noces, il faut qu'il fasse de la pluie ou de
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la neige, mais pas de vent; il est bon aussi de rencontrer un char de fumier
— Deux noces ne doivent pas avoir lieu le même jour dans la même localité;

et si cela arrive quand même, les gens des deux noces ne doivent pas
s'adresser la parole, sans quoi l'un des deux époux doit bientôt mourir.

tsarivari, charivari — Autrefois, on donnait des charivaris aux filles
qui se conduisaient mal, à celles qui allaient danser hors de la commune
aux jeunes gens qui se mariaient sans faire danser.

tsermalâi - aire, garçon, demoiselle d'honneur — Le matin de la noce,
le garçon et la demoiselle d'honneur allaient porter à l'épouse l'offrande de
bénédiction dans une corbeille. L'épouse donnait à l'amie de noce un mouchoir

de tulle ou de mousseline brodé, semblable au sien. L'époux lui donnait
une belle torche pour porter la corbeille, qui devait faire partie du cortège.

Proverbes: année de noisettes, année de filles,
année de filles, année de paix
année de garçons, année de guerres.
De bon plant, plante ta vigne,
de bonne mère, prend la fille.

De neuf défauts qu'un parrain a,
le filleul en a un.

Epouse joyeuse, femme pleureuse.

Il faut marier le loup pour l'arrêter.

Quand une fille perd son tablier, elle perd son bon ami
(à Lausanne, on dit le contraire).

Un enfant, point d'enfant.

Lausanne. M. R.

Légendes populaires et Chansons de Geste en Savoie.1)

Sous ce titre, un érudit français de grande valeur, M. A. van Gennep,
vient de publier dans la Revue des Idées une étude très originale et qui
mérite d'attirer particulièrement l'attention de nos lecteurs de la Suisse française

Nous avons publié ici même il y a un peu plus de deux ans (t. XII
des Archives, page 275) quelques notes sur les nombreux noms de lieux du

canton de Vaud qui rappellent le souvenir des Sarrasins. Il y a le rocher
des Sarrasins, le praz, la combe, le champ Sarrasin, la „canne" des Sarrasins,
le fossé, la «gollie» et même la «vy» des Sarrasins. Faut-il voir réellement
dans ces appellations le souvenir des terribles hordes qui dévastèrent notre

pays au dixième siècle? Nous l'avions cru jusqu'ici. M. A. van Gennep est

d'un autre avis. Pour lui, une partie de ces appellations a une origine
savante et ne date guère que du dix-septième siècle; nous ne croyons pas que ce

soit le cas chez nous. Pour une autre partie, l'origine populaire serait
manifeste, mais il ne faudrait pas remonter au dixième siècle. L'auteur rappelle
qu'en Savoie, le mot Sarrasin, qui se prononce farajhin, signifie vagabond,

') Légendes populaires et Chansons de Geste en Savoie, par A. van Gennep,
directeur de la Revue d'Ethnographie et de Sociologie — Paris, 1910, une

brochure de 42 p., extraites de la Revue des Idées du 15 novembre 1910.
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